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Une autre année vient de s’achever 
et, avant de tourner la page, nous 
pouvons prendre le temps de faire 
la revue de nos réalisations. En  
prenant du recul, je peux dire que 
ce fut une année remplie de défis 

pour l’industrie bioalimentaire de notre région,  
défis que les entreprises, les conseillers et les  
différents acteurs de ce secteur d’activité ont su 
relever avec brio. 
 
Dans la région de la Capitale-Nationale, nos actions 
sont axées en priorité sur le développement  
d’entreprises rentables et viables. Que ce soit pour 
résoudre des problèmes rencontrés ou pour  
soutenir les idées novatrices de producteurs, nos 
conseillers intègrent à leur plan de travail  
l’innovation technologique, l’adoption de nouvelles 
pratiques et ils en font la diffusion. Outre la  
production agricole, la transformation  
bioalimentaire et la mise en marché sont  
des préoccupations importantes. Notre  
accompagnement peut avoir un effet décisif pour 
aider les entreprises dans le développement de 
nouveaux produits à valeur ajoutée ou pour tirer 
profit de nouvelles occasions d’affaires. 
 
Des programmes d’aide financière permettent  
également d’appuyer les entreprises du secteur. En 
effet, la Capitale-Nationale est une région  
dynamique où les entreprises savent tirer profit de 
ces mesures pour s’améliorer et se développer.  
Ainsi, par l’ensemble de nos réalisations et grâce 
aux sommes qui ont été allouées dans la Capitale-
Nationale, nous croyons avoir contribué avec 
vous  à la vitalité régionale.  
 
Je tiens à rappeler que certaines des réalisations qui 
ont marqué l’année n’auraient pas été possibles 
sans votre collaboration ou celle de différents  
partenaires. C’est en travaillant ensemble que nous 
pouvons rendre notre région dynamique, qui  
exploite le plein potentiel de ses ressources et où il 
est profitable de s’établir. 
  
  
Bonne lecture! 
  

 
 
 

 
Renée Caron, B. Sc. 
Directrice régionale 

 

 

 

La mission que remplit le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) inspire 
et guide l’équipe de la Direction régionale : 

 

« Appuyer une offre alimentaire de qualité et  
promouvoir l’essor du secteur bioalimentaire dans 
une perspective de développement durable, pour le 
mieux-être de la société québécoise. »  

 

Au quotidien, notre équipe s’emploie : 

 

 à faire valoir l’offre de produits alimentaires du 
Québec sur les marchés; 

 à renforcer la capacité concurrentielle de l’indus-
trie bioalimentaire; 

 à contribuer à la qualité de l’environnement et à la 
mise en valeur du territoire québécois. 

 Rencontre d’intervenants et d’entreprises agroalimentaires 
pour faire connaître les modalités des nouveaux  
programmes d’aide. 

 Appui apporté au développement du secteur de la  
transformation alimentaire sous a forme d’un accompagne-
ment et d’un soutien financier au bénéfice de neuf entre-
prises. 

 Réalisation d’un diagnostic et mise en œuvre d’un plan 
d’action triennal pour le développement du secteur  
institutionnel dans la région de la Capitale-Nationale. 



 Réalisation de diagnostics spécialisés concernant 
l’utilisation de pesticides dans 23 entreprises agricoles. 

 Suivi de l’implantation de haies brise-vent dans 
11 entreprises agricoles. 

 Suivi de la réalisation de projets d’aménagement 
pour la conservation des sols dans 20 entreprises 
agricoles. 

 Suivi de la réalisation de projets d’aménagement 
relatifs à la biodiversité dans 3 entreprises agricoles. 

 Réalisation de 10 projets régionaux d’envergure vi-
sant l’adoption de bonnes pratiques à l’égard de la 
conservation des sols et de l’eau, de la gestion des 
fumiers et des lisiers, de la réduction de l’utilisation 
des pesticides et de l‘amélioration de la biodiversité. 

 Formation de 15 producteurs agricoles et de 
4 conseillers sur la gestion des épandages des  
fumiers et de lisiers. 

 Activités de sensibilisation des producteurs et des 
conseillers aux bonnes pratiques quant à la conser-
vation des sols, à l’amélioration de la biodiversité en 
milieu agricole et à l’utilisation des pesticides. 

 Appui accordé à près de 60 entreprises agricoles : 

 À 21 entreprises agricoles pour la mise en place de 
structures d’entreposage du fumier; 

 À 8 entreprises pour l’aménagement d’ouvrages de 
conservation des sols au champ; 

 À 5 exploitations agricoles pour l’aménagement de 
haies brise-vent; 

 À 2 entreprises agricoles dans l’implantation de 
systèmes d’aération d’étangs d’irrigation; 

 À 20 entreprises agricoles pour l’amélioration de 
l’équipement utilisé pour l’épandage de pesticides. 

Soutien financier de 29 entreprises dans l’amélioration 
de leur rentabilité dans le contexte de la mise en œuvre 
de la Stratégie de soutien à l’adaptation des entreprises 
agricoles. 

 Accompagnement et soutien de cinq MRC dans la  
réalisation de leur plan de développement de la zone 
agricole (PDZA). 

 Production de 27 avis en relation avec les orientations 
du gouvernement en matière d'aménagement et de 
protection du territoire et des activités agricoles. 

 Soutien apporté pour la réalisation de neuf projets de 
multifonctionnalité, de six projets de remise en culture 
de terre en friche et de trois initiatives de restauration 
de bâtiment patrimonial. 

 Accompagnement et soutien financier pour la mise en 
œuvre de 14 projets collectifs ou individuels concernant 
la mise en marché de proximité. 

 Organisation d’un premier « Rendez-vous des circuits 
courts ». 

 Organisation d’une journée d’information et de  
réseautage à l’intention des marchés publics. 

 Organisation de 45 conférences ou journées d’information ou 
collaboration à la tenue de ces activités visant à  
renseigner les diverses clientèles de la Direction régionale. 

 Rédaction de 11 articles de vulgarisation. 

 Réalisation de 45 projets ou actions touchant  
l’amélioration de la compétitivité des entreprises 
(aspect de la rentabilité). 

 Mise en œuvre de 38 projets d’essai et d’innovation 
technologiques.

 Réalisation de 14 projets ayant rapport avec la  
diversification de l’offre de produits et de leur mise en 
marché.

La région de la Capitale-Nationale renferme : 

 45 entreprises bénéficiant d’une certification biologique; 

 70 entreprises proposant des activités d’agrotourisme; 

 79 fermes où il est possible de faire de l’autocueillette; 

 194 entreprises exploitant un kiosque à la ferme, soit 19 % des entreprises de la région. 
 

Les cinq principales productions agricoles de la région, selon le nombre d’exploitations, sont les 
suivantes : 

1. La production laitière; 

2. L’élevage des bovins de boucherie; 

3. L’acériculture; 

4.  La culture des petits fruits (fraises, framboises, bleuets en corymbe); 

5. La culture fourragère. 

 

Adoption d’une régie raisonnée de l’irrigation 

Afin de favoriser l’adoption d’une gestion raisonnée de l’irrigation, des 

représentants du MAPAQ et de l’Institut de recherche et de développe-

ment en agroenvironnement (IRDA) ont formé un groupe de 

13 entreprises établies dans la région. Ils ont procédé à l’analyse des fa-

çons de faire de ces entreprises et ils ont approfondi plusieurs sujets ayant 

trait à la gestion de l’irrigation. Ces sujets ont d’ailleurs fait l’objet de  

chroniques dans L’Hebdeau, un feuillet remis aux entreprises partici-

pantes durant l’été à raison d’une fois par semaine. Enfin, un diagnostic 

des systèmes d’irrigation mis en place a été réalisé à l’été 2015.  

 

Journée acéricole 2015 

Le 17 janvier 2015, à Saint-Marc-des-Carrières, environ 125 personnes, dont 

87 producteurs ou futurs producteurs acéricoles, ont pris part à la Journée 

acéricole. Organisée conjointement par le MAPAQ et le Club d’encadrement  

technique acéricole de Portneuf (CETA), l’activité proposait, entre autres 

choses, six conférences traitant d’aspects techniques de pointe et des ten-

dances des marchés. En outre, on avait dressé 14 kiosques pour faire  

connaître différents produits et services aux participants. 



Afin de soutenir la vitalité du secteur bioalimentaire 
de la Capitale-Nationale, près de 9,5 millions de  
dollars ont été accordés aux entreprises agricoles et 
agroalimentaires de la région en 2014-2015. 


